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Note du Secrétaire général sur les incidences financières du projet 
de resolution distribue sous la. cote A/C .4fL•636/Re~ 

l •• Le Secrétaire général a l'honneur de présenter ci-après, confomément ~ 

l'article 154 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, µn état des incidences 

financi~res du projet de résolution distribué sous la cote A/c.4jL.636feev.l. 

2. Le projet de résolution recommande ~ue l'Autorité administrante, en consul­

tation avec le Commissaire des Nations Unies aux plébiscites, organise sous la 

surveillance de l'Organisation des Nations Unies un nouveau plébiscite au Cameroun 

septentrional,' les dispositions en vue de ce plébiscite devant ~tre prises à :partir 

du ;o septembre l96o, et que le plébiscite soit terminé en œrs 1961 au plus tard, 

3, Le Secréta.ire général n'a pas encore eu la possibilité d'étudier en détail les 

dispositions à prendre pour que ce plébiscite ait lieu au suffrage universel des 

adultes, Mais, ~elon \llle estimation pré1ininaire, les dépenses totales seraient 

de l'ordr~ de 64.ooo dollars, à savoir 47.000 dollars pour 19t0 et 17.000 dollars 

pour 1961, On a. établi cette estimation en se :fond.a.nt sur 1 1Dypothèse que les 

observateurs seront, comme par le passé, recrutés parmi les fonctionnaires du 
Secrétariat et que des installations et services locaux, notarment des moyens 

de transport, seront, dans toute la mesure du possible, mis sur place à leur 

disposition. 

4. Lorsque des plans détaillés s.uront été mis a.u point en vue du :plébiscite 

demandé par le projet de résolution, le secrétaire général soumettra les prévisions 

de dépenses corres:pon.da.nt,eA à. i tas!*-n.+.1.r.ient :prée.1.ablP. a.u Cooi té consu1 ta.ti:f !)Our 
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les questions administratives et budgétaires. Les cr~dits nécessaires pour i96o 

seront demandés dans le budget additionnel ~our cet exercice; les prévisions de 

dépenses pour 1961 seront examinées par 1'Assemblée générale à sa quinzième session 

et les crédits nécessaires seront inscrit~ dans l e pr ojet de budget pour 1961. 




